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◗ P.2

◗ PP. 14-15

Chronique
J’écris ton nom...

Faute de mieux? Le poète a toujours raison 
mais là il aura bien du mal à tirer son épingle 
du jeu. Et pour la liberté, il devra repasser. 
Parce qu’il paraît qu’on est classés 6èmes, à 
l’échelle des pays arabes, et 113èmes au rang 
mondial, en matière de liberté. Sur 152 pays. 
On est loin du compte...

«Valence est un grand club d’Espagne et d’Europe»
Aymen Abdennour :
Avec un pactole de plus de 30 millions d’euros

CA : Iffa et Belkaroui devant le conseil de discipline 
Lassaâd Nouioui signe pour 2 ans 

ESS : Une prime de 15 mille dinars pour chaque joueur 

EST : Avant d’affronter l’Etoile 
En amical, samedi prochain contre le ST 

CSS : Challouf et Hussaïni prêtés à El Gawafel 

CAB : Ghazi Gheraïri, nouvel entraîneur ? 

ASM : Sortie rassurante face au CA (2-1) 

Le projet de loi de la réconciliation écono-
mique, initié par la présidence de la Républi-
que – le 14 juillet dernier –  a suscité en 
grande polémique en Tunisie. Alors que cer-
tains estiment que ce texte de législation pré-
sente une nouvelle opportunité pour l’écono-
mie nationale de rebondir sur pieds, d’autres 
assurent que ce projet de loi n’est qu’une ten-
tative de remettre en marche la machine de 
l’ancien régime et de nuire au processus de la 
justice transitionnelle et au travail de l’Ins-
tance Vérité et Dignité. 

Les tables rondes de «Dar Assabah»

◗ P.4

◗ P.3

◗ P.3

◗ P.11

◗ P.11

Dialogue social

❒ Divergences persistantes autour du projet de loi 
sur la réconciliation économique et du relèvement de l’âge 
du départ à la retraite à 65 ans

Le Gouvernement 
multiplie les concessions; 
l’UGTT ne lâche rien…

Diplomatie
Tunisie-Iran
« La conjoncture actuelle 
exige la coordination 
régionale pour contrer 
le terrorisme », dixit 
Mohamed Jawad Darif

La conjoncture actuelle exige la 
coordination régionale pour 
contrer le terrorisme, a déclaré 
hier le ministre iranien des Affai-
res étrangères, Mohamed Jawad 
Darif, à l’issue d’un entretien avec 
le chef du gouvernement Habib 
Essid. 

◗ P.3

Enfance 
1ère réunion du comité 
de pilotage du projet 
«politique publique 
intégrée de la protection 
de l’enfance »

Le comité de pilotage du projet 
« Politique Publique Intégrée de la 
Protection de l’enfance » a tenu, 
hier, sa première réunion, au siège 
du ministère de la femme de la 
famille et de l’enfance. Elaboré 
par le ministère en collaboration 
avec l’UNICEF, le projet «Politi-
que Publique Intégrée de la Pro-
tection de l’enfance» a pour objec-
tif de mettre en place un système 
de protection de l’enfance suivant 
les critères et les mécanismes en 
adéquation avec le référentiel 
international en matière du respect 
des droits de l’enfant.

◗ P.3

Magistrature – IVD 

Zouheïr Makhlouf intente 
des recours en justice

Eclairage 
Habib Marsit, ancien prisonnier politique ( procès des 202  
en août 1974) 
«Maintenir le ciment du dialogue, 
l’équilibre  des forces»

Peace for Tunisia 

Quant une Allemande fait du tourisme 
tunisien son cheval de bataille

MONDE

Syrie 
Explosion d’un temple par Daech 

Nouvelles craintes 
à Palmyre

Un concert dédié à la Tunisie, à la paix 
dans le monde et à l’unité entre les peu-
ples s’est déroulé, samedi soir, dans l’un 
des hôtels des Berges du Lac. Un grand 
moment d’émotion et de partage pour le 
plus grand bonheur des mélomanes qui 
ont, à l’unanimité, apprécié les mélodies 
féeriques interprétées par le duo musical 
suisse « Dust of soul », composé par la 
vocaliste Dusty et le pianiste Mikey, 
accompagnés du violoncelliste Mohamed 
Amine Ben Smida et le chanteur Ahmed 
Mejri. 

◗ P.2

Zouheir Makhlouf, vice-
président de l’Instance 
Vérité et Dignité, démis de 
ses fonctions, jeudi dernier, 
par le conseil de l’Instance, 
a intenté, hier, deux procès 
auprès du Tribunal admi-
nistratif contre l’IVD pour 
annuler la décision de sa 
révocation. Le premier pro-
cès, intenté pour vice de 
fond, concerne l’annulation 
de la décision de l’IVD et 

le  second,  pour  v ice 
de forme, a pour but d’em-
pêcher l’application de la 
décision de destitution de 
l’IVD. 

Dans une déclaration à 
l’Agence TAP, Zouheir 
Makhlouf a indiqué que la 
décision de l’IVD s’est 
basée sur des articles 
qui ont été mal interprétés 
par la présidente de l’IVD, 
Sihem Ben Sedrine. Il a 

accusé cette dernière de 
m a n i p u l e r  l a  l o i 
pour publier une décision 
répressive. Cette décision, 
prise à la hâte, montre que 
la présidente de l’IVD use 
de moyens répressifs contre 
quiconque lui  adresse 
des critiques, a-t-il ajouté.

Le conseil de l’IVD avait 
décidé, jeudi dernier, de 
démettre de ses fonctions 
Zouheir

Enseignant universitaire, studieux et au contact chaleureux avec ses 
étudiants, Habib Marsit, militant des Droits de l’Homme, ancien membre 
d’Amnesty International, section Tunisie, un anti-peine de mort… Obser-
vateur averti de la scène politique avec la distance des indépendants plutôt 
versé dans l’action au sein de la société civile, il livre aux lecteurs du 
« Temps », son analyse  de l’état des lieux… et le futur qui viendra, pro-
bablement, ouvrir une nouvelle page dans le pays. Détails.

◗ P.2

Migrations 
Rencontre imminente des Premiers Ministres 
d’Europe Centrale 

UE 
L’Autriche traque des passeurs, les Européens 
divisés

Une puissante explosion a ébranlé l’extraordinaire 
temple de Bêl mais l’incertitude demeurait sur l’am-
pleur des dégâts commis par le groupe Etat Islamique 
(EI) à ce joyau de la cité antique de Palmyre, dans le 
désert syrien.

Il s’agit du deuxième acte de destruction en une 
semaine perpétré par les jihadistes contre un temple de 
Palmyre, ce site classé par l’Unesco au patrimoine mon-
dial de l’Humanité.

Dimanche, l’Observatoire syrien des droits de 
l’Homme (OSDH) avait annoncé que l’EI avait détruit à 
l’explosif une partie du temple consacré au dieu Baal.

◗ P.10

PH
O

TO
 S

A
LA

H

La loi sur la réconciliation économique ( partie I) 

Partisans, opposants et une 3ème voie


